
METTRE EN PLACE UN MANAGEMENT RESPONSABLE 
DANS LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION

PRÉREQUIS

> Aucun

OBJECTIFS

> Comprendre les enjeux de la mise en place d’un management 
responsable et durable au sein de son organisation

> Être capable de planifier, établir et mettre en place un 
management responsable grâce à l’application des champs 
couverts par la Responsabilité sociétale et environnementale 
(RSE)

> Connaître les outils et méthodes pour maintenir et suivre la mise 
en place du management responsable au sein de son organisation

PROGRAMME

Enjeux et contexte de la mise en place d’un management 
responsable dans le secteur de la construction 
> Définition du développement durable et de la Responsabilité 

sociétale des entreprises (RSE)
> Les obligations règlementaires de la mise en place d’un 

management responsable et le reporting RSE
> Les objectifs du management responsable
> Les avantages et les bénéfices de la mise en place du 

management responsable
> Les principes de la RSE
> La RSE adaptée à la construction : définition de la construction 

durable
> Exercice pratique : Comment se positionne mon entreprise face à 

la RSE ?

La mise en œuvre du management responsable au sein de son 
organisation 
> Définir le périmètre de la mise en place du management 

responsable 
Etablir les priorités
Exercice pratique : les enjeux RSE de mon organisation

> Intégrer les parties prenantes 
Exercice pratique : Quelles sont les parties prenantes de mon 

organisation ? 
 Les parties prenantes en lien avec les priorités
 La notion d’impact des activités, intérêts et attentes des parties 

prenantes
 La pertinence des questions fondamentales de la RSE
 L’identification de la sphère d’influence de l’organisme et le 

dialogue avec les parties prenantes
> Appliquer les champs couverts par les questions centrales de la 

RSE au sein de son organisation 
 La gouvernance et ses domaines d’actions : l’engagement sociétal 

et les risques :

PUBLIC CONCERNÉ
> Dirigeants de petites 

structures, responsables QSE, 
responsables de programmes, 
entreprises, constructeurs. 
Plus généralement, tout 
professionnel souhaitant 
afficher auprès de ses clients, 
des donneurs d’ordre et du 
public la prise en compte des 
principes du développement 
durable dans la construction 
d’un projet ou de plusieurs 
projets

> Tout professionnel de la 
construction souhaitant 
comprendre comment agir sur 
la RSE au sein de sa structure

DURÉE
> 2 Jours soit 14 heures

COÛT
> En inter-entreprises : 1 440 € 

HT par personne soit 1 728 € 
TTC (20% TVA)

> En intra-entreprise : nous 
consulter

EFFECTIF
> Minimum : 4 personnes
> Maximum : 10 personnes 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

> Présentiel ou classe virtuelle : 
pédagogie expositive et active 
(échanges de pratiques, 
exercices)

Q U A L I T É  S A N T É  S É C U R I T É

> Bien connaître la démarche 
RSE selon la norme ISO 26000 
adaptée à la construction et 
savoir l’appliquer au sein de 
son organisation

> Animation faite par une 
experte et praticienne du sujet 
au sein du groupe QUALITEL

LES +
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PROGRAMME (suite)

Focus sur la Charte chantier à faibles nuisances/ chantier propre
 Les droits de l’Homme : 

Exercice pratique et Focus : lien avec les achats responsables
 Les conditions de travail
 La protection de l’environnement : la préservation des ressources, 

le réchauffement climatique, la limitation des déchets et de la 
pollution, les matériaux de haute qualité sanitaire et 
environnementale…

Exercice pratique et focus sur l’analyse de site et la gestion des 
déchets

 La loyauté des pratiques
 Les consommateurs
Focus sur l’enquête de satisfaction, le suivi des réserves et la 

communication
 La communauté et le développement local

> Les achats responsables
> La certification

Le maintien et le suivi de la mise en place du management 
responsable
> Les indicateurs de surveillance des activités et d’amélioration des 

performances
> Les contrôles
> L’évaluation tierce partie
> Focus sur le bilan d’opération / bilan de chantier (SWOT)
> La définition et la mise en œuvre d’un plan d’actions

ÉVALUATION ET VALIDATION

> QCU d’évaluation de l’atteinte des objectifs en fin de formation 
inclus dans la durée totale de la formation

Q U A L I T É  S A N T É  S É C U R I T É
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